
PROCES-VERBAt

CONSEIL MUNICIPAT

DU 29 AVRtt 2024

L'an deux m il vingt-quatre, le vingt-neuf avril, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT
AMAND SUR SEVRE, d0ment convoqu6s, se sont riunis en session ordinaire d 18h30, i la Mairie de SAINT
AMAND SUR sEVRE, sous la Pr6sidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal :22 avril2024.

PRESENTS: Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BOISSONNOT Andr6, Mme BOURASSEAU Natacha, Mr CHATLLOU

Laurent, Mr DRAPEAU Antoine, Mme ECHASSERIAU Viviane, Mme HERAULT Beatrice, Mr HUVELTN Benjamin, Mme
HUVELIN Sylvia, Mme MU RZEAU Loren, Mr REVAUD MickaEl, Mme SOU[ARD Anne, Mme TURPEAU Danick.

ABSENTS EXCUSES: Mr BERNARD Christian (qui a donn6 procuration e Mr BOTSSONNOT Andr€), Mr COUTANT
Mathieu (qui a donnd procuration i Mr CHAILLOU Laurent).

Mme TURPEAU Danick a €td elue secretaire de seance, conformdment i l'article 1.2121-15 du Code des
Collectivit6s Territoriales.

ORDRE DU JOUR :

L) D€cisions du Maire prises dans le cadre des d6l6gations.
2) Participation financiire aux charges de fonctionnement de l'6cole publique Paul Martin de

Mau160n - Ann6e 2023/2024.
3) Education Musicale en Milieu Scolaire - Annde 2024/2025 : D6termination du nombre d'heures.
4) Transport scolaire ) destination de l'6cole primaire de 5t Amand sur Sdvre: Participation

financidre des familles e compter de la rentr6e 2024.
5) Sollicitation d'un fonds de concours auprds de la communaut6 d'agglomdration du Bocage

Bressuirais pour l'amdnagement de la rue des Fontaines.

6) Sollicitation d'un fonds de concours auprds de la communaute d'agglomdration du Bocage

Bressuirais pour la construction d'une salle multi-activit6s.
7) Demande de subvention de I'UGSEL 79 (Union g6n6rale sportive de I'enseignement libre) pour

l'organisation des journ6es olympiques des 6coles catholiques du rdseau de Maul6on.
8) Questions diverses.

*t,t**,t** ****** *'i!*

du de la s6ance du 25 mars 2024 et ddsicnation du secr6taire de s6ance.

Le procds-verbal de la r6union du 25 mars 2024 est approuv6 i l'unanimit6.

Mme Danick TURPEAU 6t6 6lue secr6taire de s6ance, conform6ment i l'article 1.2121-15 du Code des

Collectivit6s Territoriales.

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d6cisions prises en application de l'article L

2f22-22 du Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales.

OETEGATION REIATIVE A I,A PASSANO DE MARCHES PUBUCS INFERIEURS A 15 q'O € tTT :

> D6cision n' 202/H)20 du 29103/2024 :

Achat de panneaux de siSnalisation

SIGNAUX GIRoS (La vergne - 17400) : 2 715,19 € TTc (2 262,66 € HT)

**r,*^''

Achat de batteries pour les blocs d'ambiance de la salle omnisports

ABC BATTERIES {La Roche sur Yon - 85OOO) : 533,75 € TTC (2144'gq 6 H1l



Y Ddcision n" 2024-022 du29lO3l2O24:
Salle multi-activit6s : Assurance dommages-ouvrages
GROUPAMA ASSURANCES (Niort - 79000) : 5 534,00 € TTC (5 800,00 € HT)

Y Ddcision n" 2O24423 du22lo4l2024 t

Salle multi-activit6s : Etude g6otechnique de conception (G2PRO)

IGESOL (Bellevigny - 85170) : l464,0O € TTC (1 120,00 € HT)

Y Dficision n" 2O24-O24 du22l04l2024:
Achat portillon stade
PROLIANS MARTIN HEULIN (Cholet - 49300) :665,7L € TTC (55476 € HT)

DETEGATION REIATIVE AUX DECISIONS BUDGETAIRES.

Y Dflcision n' 2024{.25 du 2910412024: Budget principal 2024: Virernents de cr6dits - D6cision
budg6taire n" 1 (DM 1)

CHAPITRE ARTICTE MONTANT

CHAPITRE 2L (lmmobilisations
corporelles)

Article 2l1-l- 43
(Terrains nus - R6serve fonciire) 4 655,00 €

CHAPITRE 2L (lmmobilisations
corporelles)

Article 2151-13
(R6seaux de voirie - voirie)

+ 4 555,00 €

D6lib6ration n'2024{25 : Participation financiEre de la commune aux charges de fonctionnement de
f'6cole publique PaulMartin de Maul6on -Ann6e 202312024.

Mme le Maire expose qu'il y a lieu de participer financidrement, comme l'an pass6, aux charges de
fonctionnement des Ecoles Publiques < Paul Martin > de Maul6on pour l'ann6t: scolaire 2023/2024, sachant
que 1-3 enfants de la Commune de St Amand S/Sdvre y sont scolaris6s.

AprEs avoir oui et d6liber6, le Conseil Municipal, ) l'unanimit6 des votants :

- ACCEPTE la participation financidre qui s'6ldve e 13 879,08 € pour 7 6ldvers primaire (co0t par 6tEve :

390,90 €) et 6 6ldves maternelle (co0t par 6lEve : 1 857,13 €) afin de participer aux charges de
fonctionnement des Ecoles Publiques < Paul Martin > de Maultion pour l'anntle scolaire 202312024.

- PRECISE que cette d6pense sera imput6e i l'article 5558 (autres contributions obligatoires) du Budget
Communal2024.

Mme le Maire expose que l'Agglom6ration du Bocage Bressuirais, par le bi:ris de son Conservatoire de
Musique, propose aux 6coles qui le souhaitent, et aprEs accord du Conseil Municipal, un temps d,Education
Musicale en Milieu Scolaire (EMMS) effectu6 par un musicien-intervenant du Conservatoire.

Mme le Maire prdcise que l'6cole St Joseph de St Amand S/Sdvre souhaite re:onduire cette activit6 pour
f 'a n n6e scolaire 2024 / 2025.
Le co0t de l'heure est fixe i 60 € pour l'ann6e scolaire 2024/2025 et est i la charge de la Commune.

Aprds en avoir d6lib6r6, le Conseil Municipal, i l'unanimite des votants :

- DONNE soN AccoRD pour un temps d'Education Musicale en Milieu scoraire
scolaire 202412025.
- ADOPTE le plan de financement soit 60 € de l,heure.
- DONNE tous pouvoirs au maire pour que lop6ration soit effectu6e.

D6lib6ration n" 2024-026 : Education Musicale en Milieu Scolaire (EMMS) :

d'heures - Ann6e 202412025

de 15 H pour l'ann6e



D6libdration n' 2024{27 : Transport scolaire e destination de l'6cole primaire de St Amand sur S}vre
financiire des familles d compter de la rentr6e 2024.

Mme le Maire expose que depuis 2020, l'Agglomeration du Bocage Bressuirais a repris en gestion interne
les nouveaux march6s de transports qui sont op6rationnels depuis le Lerseptembre 2020.

Par d6liberation n" DEL-CC-2024-048, l'Agglom€ration du Bocage Bressuirais a adoptd les tarifs des
transports publics a compter de 2024, pour le transport scolaire les tarifs sont les suivants :

Montant (TTC) renlI6e 2024 lau otl09l2O24l

Forfait Maternelles - Primaires
75 €/an/enfant
50 €/an i partir du 3"-" enfant en maternelle/primaire du

m6me foyer fiscal

En tant qu'autorit6 organisatrice de second rang (AO2), la Commune a la possibilit6 de prendre en charge
une partie de ces tarifs.

Aprds en avoir d6lib6r6, le Conseil Municipal, i l'unanimit6 des votants ;

- DECIDE d'appliquer les tarifs votes par l'Agglomdration du BocaBe Bressuiraas sans minoration.
- PRECISE que cette d6lib6ration est applicable a compter de l'ann6e scolaire 2024/2025 etpour les ann6es
suivantes si aucun changement n'intervient dans la tarification.
- AUTORISE le Maire A signer tout document relatif e ce dossier.

DELIBEMTIoN N" 2024-028: sollicitation d'un fonds de concours auprEs de la communaut6
d'agglom6ration du Bocage Bressuirais pour l'am6nagement de la rue des Fontaines.

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment l'article L. 5216-5 Vl pr6cisant les conditions
de versement de fonds de concours entre collectivitds;
Vu le rdglement d'attribution des fonds de concours adopt6 en Conseil Communautaire le 21 mars
2023_DEL CC-2023-053

Consid6rant qu'afin de financer la realisation ou le fonctionnement d'u n equipement, un fonds de concours
peut 6tre vers6 entre la Communautd d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais et ses communes membres,

apr,is accords concordants exprim6s i la majoritd simple du Conseil Communautaire et de chaque Conseil

Municipal concern6 ;

Consid6rant que le montant total du fonds de concours ne peut exc6der la part du financement (HT)

assurrie, hors subventions, par le b€n6ficiaire du fonds de concours.

La pratique des fonds de concours, prdvue par le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales (CGCT)

constitue une d6rogation aux principes de sp6cialite et d'exclusivit6.

ll est rappe16 que la notion d'utilit6 du projet concerne d6passant manifestement l'intdret communal, le

versement d'u n fonds de concours peut se faire sans lien avec une comp6tence exerc6e par la Communaut6

d'Agglomeration du Bocage bressuirais.

ll est proposd au Conseil Municipal d'adopter le versement d'un fonds de concours maximum de 44 655 €

pour le projet suivant.

La Commune r6alise des travaux d'amenagement de la rue des Fontaines pour un montant total de

295 240,97 €Hf , avec le plan de fina ncement suivant :



IERRAINS ET FRAIS NOTARIES 0.00 € Subventions 109 642.09 € 37.t 4%

000€l
295 240.97 € 

|

DETR 39 489.1 0 € 13j8%

TRAVAUX 295 240.?7 € AMENDE DE )OLICE 60 152.99 € 20.37%

Co0t des frovoux 295 240.97 €
RENOU VELLEMENT ECUTIRAGE

PUBLIC
l0 000.00 €

0.00%

RESTE A CHARGE r85 s98.88 € 62.86%

HONORAIRES 0.00 € Emprunl-outofinonc ement r 40 133.88 € 47.74%

Honoroires moitrise d' e uv r e 0.00 € Aul ofinonce m e nt / Er n pru n t 1 40 ?33.88 €

Le Conseil Municipal est invit6 e :

- Adopter la sollicitation auprEs de la Communaut6 d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais pour
le versement d'un fonds de concours dans le cadre de l'am6nagernent de la rue des Fontaines,
pour un montant de tl4 665 €, dans la limite pr6vue par les textes ;

- lmputer les d6penses sur le Budget Communa! chapitre 21, op6ra1:ion 42 et la recette du fonds
de concours au chapitre 13

- Demander au Conseil Communautaire de la Communaut6 dAgglomdration du Bocage
Bressuirais de d6lib6rer en concordance (adoption du projet i la nrajorit6 simple).

Le Conseil Municipol, aprds en ovoir d€libdrd, d l'unonimift des votants :
- Adopte cette ddlibdration,
- Autorise Madome le Moire ou son representont d signer tout docunent ndcessoire d la mise en

euvre de cette delibdrotion.

DEUBERATTON N" 2024{29: Sollicitation d'un fonds de concours aupr}s de la communaut6
d'agglom6ration du Bocage Bressuirais pour la construction d'une salle multi-activit6s.

Vu le Code G6ndraldes Collectivit6s Territoriales et notamment I'article L. 521(;-5 Vl pr6cisant les conditions
de versement de fonds de concours entre collectivit6s ;
Vu le rdglement d'attribution des fonds de concours adopt6 en Conseil Communautaire le 21 mars
2023_DEL CC-2023-053

Consid6rant qu'afin de financer la r6alisation ou le fonctionnement d'un 6quipement, un fonds de concours
peut 6tre verse entre la Communaut6 d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais et ses communes membres,
aprds accords concordants exprim6s i la majorit6 simple du Conseil Communautaire et de chaque Conseil
Municipal concern6 ;

Consid6rant que le montant total du fonds de concours ne peut exc6der la part du financement (HT)
assur6e, hors subventions, par le b6n6ficiaire du fonds de concours.

La pratique des fonds de concours, pr6vue par le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales (CGCT)
constitue une d6rogation aux principes de sp6cialit6 et d'exclusivit6.
ll est rappel6 que la notion d'utilit6 du projet concern6 ddpassant manifestement l,int6r6t communal, le
versement d'un fonds de concours peut se faire sans lien avec une comp6tence exerc6e par la Communaut6
d'Agglom6ration du Bocage bressuirais.

ll est propos6 au conseil Municipal d'adopter le versement d'un fonds de concr:urs maximum de 33 737,g0
€ pour le projet suivant.

La commune r6alise des travaux de construction d'une salle multi-activitds pour un montant total de48L 287,00 € HT, avec le plan de financement suivant :

D6penses
INVESTISSEMENT

Toules
d6penses

D6penses
5ligibles Recelles

INVESTISIiEMENT
HT HT

0.00 €

Fonds de concour: Aggio 44 665.00 € t5.t3%

0.00 €

IOTAI HT 295 240.97 € 295 240.?7 € 295 240.97 € t00.00%



IERRAINS ET FRAIS

NOTARIES
0.00 € Subvenlions 340 057.70 € 70.66%

0.00 € CAF 288 758.00 € 60.00%

TRAVAUX 48r 28r.00 € Conseil d6poriementol 51 289.70 € 10.66%

Co0t des trovoux 48r 28r.00 € SIEDQ

AMENDE DE POLICE

RESTE A CHARGE 141 223.30€ 29.34%

HONORAIRES 0.00 € Emprunl-oulof inoncemenl I 07 485.50 € 22.33%

Honoroires moitrise
d'euvre 0.00 € A u t of ino nc e m e nt / Em p ru n t I 0/ 485.50 € 22.33%

Le Conseil Municipal est invit6 a :

- Adopter la sollicitation auprEs de la Communaut6 d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais pour
!e versement d'un fonds de concours dans le cadre de !a construction d'une salle multi-activit6s,
pour un montant de 33 737,80 €, dans la limite pr6vue par les textes ;

- lmputer les d6penses/recettes sur le Budget Communal Chapitre 21, op6ration 40 et la recette
du fonds de concours au chapitre 13 ;

- Demander au Conseil Communautaire de la Communautd d'Agglomd,ration du Bocage
Bressuirais de d6lib6rer en concordance (adoption du projet i Ia majorit6 simple).

Le Conseil Municipol, oprds en ovoir ddlibird, d l'unanimite des votonts :

- Adopte cette ddlibdrotion,
- Autorise Modame le Maire ou son reprdsentant d signer tout document ndcessaire d la mise en

euvre de cette ddlibirotion.

DELIBERATION N" 2024-O3O : Attribution d'une subvention i fUGSEL 79 (Union G6n6rale Sportive de
I'Enseignement [ibre) pour l'organisation des journ6es olympiques des 6coles catholiques du r6seau

de Maul6on.

Mme le Maire fait part du courrier de I'UGSEL 79 (Union G6n6rale Sportive de l'Enseignement Libre) qui
sollicite une subvention exceptionnelle pour l'organisation des Journties Olympiques du 13 au 17 mai2024
dans les dcoles catholiques du rdseau de Maul6on.

Aprds en avoir ddlibdr6, le Conseil Municipal, i l'unanimit6 des votants :

- DECIDE d'attribuer une subvention exceptionnelle de 500 € a l'UGSEL 79 pour l'organisation des Journ6es
Olympiques dans les 6coles catholiques du r6seau de Maul6on.
- PRECISE que cette d6pense sera imput6e au chapitre 55 du budgel2024.
- AUTORISE le Maire d signer tout document relatif i ce dossier.

DIVERSES.

Centre Socio-Culturel de Maul6on :

Le bilan financier est plut6t positif.

903 enfants vont i l'accueil p6riscolaires sur 1056 enfants scolaris6s dans le Maul6onais.

Le CSC compte 81 salari6s (55 ETP)

Le financement par les communes repr6sente t5 % du budget du CSC.

La question est pos6e sur l'avenir des rythmes scolaires avec la fin annonc6e du financement de l'Etat.

D6penses
INVESTISSEMENT

Toules
d5penses

D6penses
6ligibles Recetles

INVESTISSEMENT
HT HI

0.00 €

48r 281.00 €

Fonds de concours Agglo 33 737.80 €

0.00 €

TOTAT HI 48r 28r.00€ 481 281.00 € 48t 281.00 € 100.00%



R6sion :

Dans le cadre du programme ( Dialogue ruralite )), la Region Nouvelle-Aquitaine peut intervenir dans
diff6rents domaines pour aider financidrement les collectivit6s dans leurs prr>jets.

H6berqements touristioues :

Une carte est p16sent6e avec l'implantation des hdbergements touristiques (gites et chambres d'hdtes)
dans Ie bourg. Plus de 150 couchages sont comptabilises. Le probldme du st;rtionnement et d'offres de
logements e l'ann6e est pos6.

Renouvellement r6seau eau potable :

Le Syndicat du Val de Loire va proc6der au renouvellement du rdseau eau potable sur la RD 154 (Entre

St Amand et La Petite BoissiCre). En juillet, la RD 154 sera ferm6e ) la circulation. Une d6viation sera
mise en place.

La secr€taire de s6ance,
Danick TURPEAUr


